
6ème dimanche de Pâques - Jn 14, 15-21 

« Moi, je prierai le Père, et il vous donnera un autre Défenseur qui 
sera pour toujours avec vous. 

L’Esprit de vérité, lui que le monde ne peut recevoir, car il ne le voit 
pas et ne le connaît pas. » (v 16.17) 

« Soyez prêts à tout moment à présenter une défense devant 
quiconque vous demande de rendre raison de l’espérance qui est 
en vous ; mais faites-le avec douceur et respect.  » (1 P 3, 15-16) 

Frères et soeurs, soyons vivifiés dans l’Esprit ! Il en va de la véracité de notre témoignage et de notre 
qualité de fils de Dieu. 

Nous devons témoigner en vérité : 

Daniel O’Connell (1775-1847), avocat irlandais catholique, s’était profondément engagé dans la lutte 
pour l’indépendance irlandaise pacifiste. Devenu expert en contre-interrogatoire, il était très averti 
des subterfuges que les témoins utilisaient pour éviter le parjure et maintenir une parole vraie. Un 
jour, dans une affaire de volonté forgée post-mortem, le témoin, qui prétendait que le testateur défunt 
avait signé de son vivant, ne cessait de répéter «  il avait la vie en lui  ». En fin limier, O’Connell 
débusqua l’entourloupe : la vie en question était celle d’une mouche dans la bouche du défunt ! Les 
anglais avaient trouvé à qui parler… Mais surtout, retenons la leçon : notre témoignage doit être 
véridique.  

Nous avons un autre Défenseur : 

Les personnes de la Trinité sont une, mais différentes, et on ne les abordent pas de la même manière. 
On peut apprendre à se positionner face au Père éternel et à son Fils unique qui a vécu parmi nous. 
Mais il est impossible d’envisager un face à face avec le Saint-Esprit, car Il se tient en arrière de 
nous… 
La Passion menace. Et les persécutions ensuite. Jésus se soucie de notre défense et reconnait que ses 
disciples vont se heurter à une opposition inévitable. C’est pourquoi il nous donne le Paraclet. Ce mot 
grec se traduit par avocat. Or, dans la tradition juive, l’avocat ne fait pas de discours, mais se tient en 
arrière de l’accusé qui se défend lui-même. L’avocat lui souffle ses conseils à voix basse. 
Ne contristons pas notre défenseur ! Alors que nous devons répondre nous-mêmes de notre foi, 
l’Esprit nous parle et conçoit une stratégie pour notre défense, il nous faut donc l’écouter ! 
Jésus dit aussi qu’il ne nous laissera pas orphelins. Il signifie là que le danger le plus grand n’est pas 
l’attaque des hommes, mais la perte du lien avec le Père. Or c’est ce même Esprit qui nous maintient 
dans la vie filiale et nous tourne vers Dieu. Jésus répond donc à la crainte exprimée par les apôtres 
d’être séparés du Fils et de ne pas connaître l’amour du Père. Il nous promet l’Esprit Saint, qui est 
l’Amour en personne qui unit le Père et le Fils. 

Alors qu’approche la fête de l’Ascension, interrogeons-nous : notre témoignage est-il véridique ? Et où 
en sommes-nous de notre vie filiale ? 
Dès maintenant, avec l’Eglise, orientons notre coeur vers la réception des dons de l’Esprit Saint à la 
Pentecôte. Disons à l’Esprit : viens ! apprends-nous à parler vrai et à nous tourner vers Dieu en 
l’appelant « Père ! ».


